






 
Liste des propositions présentées lors de la réunion du groupe de travail 

les 23 et 24 janvier 2014 
 
A. Propositions pour l’établissement d’un nouveau système susceptible d’assurer une 

distribution géographique équitable des sièges au sein du le Comité du patrimoine mondial 
 
Proposition A (Brésil) – Modification de la règle 14.1  du règlement intérieur comme suit : 
14.1 a) L'élection des membres du Comité du patrimoine mondial se fait au scrutin secret 
lorsque cinq délégations au moins ayant le droit de vote le demandent ou si le/la 
Président(e) le décide. 
 
b)L’élection des membres du Comité se déroule sur la base de la composition des groupes électoraux 
de l’UNESCO, telle que définie par la Conférence générale à sa dernière session, étant entendu que 
le « Groupe V » est constitué de deux sous-groupes séparés, l’un pour les États d’Afrique et l’autre 
pour les États arabes. 
 
c)Les sièges au sein du Comité sont répartis à chaque élection entre les groupes électoraux au 
prorata du nombre d’États parties de chaque groupe, comme suit : 
 
Groupes II et Vb (qui ont le plus petit nombre d’Etats membres) : 3 sièges chacun  
 
Groupes IV et Va (qui ont le plus grand nombre d’Etats membres) : 4 sièges chacun 
 
Groupes I et III (qui ont plus ou moins le même nombre d’Etats membres) : 3 sièges chacun plus un 
siège «  flottant » par période de deux ans.  
 
 
Proposition B (Norvège) 
- Un minimum de 2 sièges par groupe électoral 
- 1 siège supplémentaire pour le Groupe IV et 1 siège supplémentaire pour le groupe Va sur une 

base permanente  
- 1 siège flottant entre les Groupes électoraux I et III 
- 1 siège réservé pour un État partie qui n’a jamais siégé au sein du Comité 
- 5 sièges ouverts 
 
Proposition C (Royaume-Uni) modifiée 
- Lors de chaque élection, 1 siège doit être réservé pour les États parties qui n’ont encore jamais 

servi au sein du Comité. Cette règle cessera d’être mise en œuvre lorsque le nombre d’États 
parties n’ayant jamais servi au Comité sera inférieur à 20. 

 
- Afin d’obtenir une représentation plus équitable de chaque groupe électoral au sein du Comité, 

dans le cas de figure où un groupe électoral risque d’être en-dessous de 2 sièges, 1 siège sera 
réservé pour ce groupe. 

 
Proposition D (Estonie) modifiée 
- Renforcer le filet de sécurité actuel de 1 à 2 sièges  par groupe éléctoral 
 
B. Autres mesures 
 
Plusieurs propositions et suggestions, non directement liées à la distribution des sièges, ont été 
débattues durant la réunion. Il s’agit en particulier de 
 

i) Adopter le principe EEE (Equilibre entre Expertise-Equité-Efficacité) 
ii) Augmenter le temps de latence obligatoire de 4 à 8 ans avant une nouvelle élection au comité 
iii) Limiter le nombre de propositions d’inscription pour les pays ayant atteint un grand nombre de 

sites inscrits 
iv) Introduire une règle afin que le Comité suspende l’examen de nouvelles propositions 

d’inscription soumises par les membres du Comité, durant leur mandat  
v) Etablir un modèle standard de formulaire de candidature pour la présentation des experts et 

organiser une réunion générale avant les élections afin que les candidats puissent se 
présenter personnellement 

vi) S’assurer que tous les votes ont été utilisés et refuser la validation des bulletins qui ne 
respectent pas cette règle 

vii) Réintroduire un système de vote à plusieurs tours 



viii) Introduire un système de limitation volontaire des dépenses pour les campagnes électorales 
ix) Garantir un choix à chaque étape du processus en évitant les « Clean Slates » 
x) Réserver un siège à un pays qui n’a jamais été membre du Comité 
xi) Réserver un siège à un pays qui n’a pas de sites 
xii) Elargir le nombre de membres du Comité (Attention : cela implique une modification de la 

Convention) 
xiii) Introduire un nouveau type de membres non-votant dans le Comité 
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